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L’actualité nationale a cela de bien qu’un clou chasse l’autre. En conséquence, les événements
s’enchaînent et se succèdent avec dans leur sillage, les indignations attendues des professionnels de
la bonne conscience. Toute cette agitation convenue pourrait prêter à sourire si les conséquences de
ces assauts de générosité bien pensante n’avaient pas pour résultat, de figer des problèmes qui ne
reçoivent, de ce fait, jamais de solution.

C’est exactement ce qu’il se passe depuis des années avec les gens du voyage. Lorsqu’elle est saisie, la justice constate l’illégalité des
occupations, ordonne le démantèlement des camps et plus rien ne se passe. L’agitation récente autour des Roms vient paralyser encore un
peu plus ce qui pouvait rester de volonté publique, lorsqu’il s’agit de mettre en œuvre les décisions des juges. Ne nous cachons pas derrière
notre petit doigt, la cohabitation entre nomades et sédentaires a de tout temps posé problème. Les uns transitent et usent d’un territoire mis
en valeur par l’argent des autres. S’ensuit une angoisse bien naturelle des sédentaires devant ces envahissements successifs, quand bien même
ce sentiment légitime est fortement dénoncé comme égoïste par des gens qui ne voient jamais de nomades dans leur environnement
immédiat.

Saint-Cyr n’étant pas Saint-Germain des Près, nous avons plus qu’à notre tour à déplorer ces installations sauvages, bien qu’une aire
spécialement aménagée existe à Guyancourt à la limite de nos deux communes. Le défaut d’aménagement de ses accès par l’ONF,
propriétaire du Bois Cassé, malgré de fâcheux précédents, nous met une nouvelle fois face à un stationnement illégal de plusieurs dizaines de
familles.

En conséquence, les dépenses afférentes à la présence illicite, et durable, des gens du voyage sur des terrains qui ne sont pas destinés à les
recevoir, vont une nouvelle foi incomber aux Saint-Cyriens.

Dans nos communes, nous sommes bien loin des salons parisiens. Notre ville a des ressources limitées que nous nous efforçons depuis des
années de mobiliser au plus près de l’intérêt de ses habitants. Nous sommes contraints, de ce fait, d’arbitrer en permanence, entre de
multiples urgences. Le crédit que vous nous avez accordé en 2008 en nous donnant la majorité absolue de vos suffrages dès le premier tour,
témoigne de votre confiance en notre façon de gérer l’argent de vos impôts.

C’est donc pour préserver les intérêts des Saint-Cyriens que je soutiens toutes les initiatives judiciaires et m’efforce d’obtenir leur mise en
œuvre, pour mettre fin, au plus vite, à ces occupations sauvages et à leurs conséquences.

Bernard Debain
Maire de Saint-Cyr-l’École
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Rétro viseur
Rentrée scolaire, forum des associations,
Foire aux greniers, compostage…

À la une
Décès d’une figure historique de la ville :

Jean Cuguen, un maire batisseur
Croix Rouge :

un écrivain public à votre service

Communauté d’aglomération
Qualité du tri des déchets :

renforcement des contrôles

Vie locale
Histoire locale :

Jacques Castan, premier maire
de Saint-Cyr (2e partie).

Association :
“Remember” l’Amicale Laïque

Infos pratiques
Économie locale
Carnet, pharmacies, n° d’urgence...

Tribunes libres .

10-11

12-13

14

4-6

7-8

9So
m

m
ai

re
Édito

La coupe est pleine
et le Bois vraiment “ cassé”



Mercredi 25 août

Commémoration
“Le temps qui passe n’efface pas le souvenir,
c’est pourquoi nous voici réunis aujourd’hui,
pour commémorer ensemble le 66e anniversaire
de la Libération, qui à Saint-Cyr-l’École, demeure
et demeurera, inscrite dans notre histoire
comme l’expression et le symbole de l’arbitraire
et de l’injustice”.
Ce sont sur ces paroles que le Maire, Bernard Debain, accompagné
des anciens combattants et de l’Association Israélite de Saint-Cyr
et de Fontenay-le-Fleury, a tenu à souligner la nécessité du devoir de mémoire,
le mercredi 25 août dernier, à l’Ancien Cimetière.
À cette occasion, le Maire, Bernard Debain, accompagné d’André Noir, 1er Adjoint,
a remis à Joseph Conte, ancien combattant de la 2e DB, le diplôme d’honneur
reconnaissant la valeur et le courage des hommes qui ont continué
le combat lors du conflit de 39-45.
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Samedi 11 septembre

Un Forum divers et dynamique
Les associations sont venues encore plus nombreuses cette année
au rendez-vous incontournable du Forum des associations,
le samedi 11 septembre dernier à l’espace Gérard Philipe.
De nombreuses démonstrations ont été proposées par les membres
associatifs afin de vous donner un aperçu de qualité
de vos futures activités.
Monsieur le Député, Jean-Michel Fourgous, et le Maire,
Bernard Debain, ont d’ailleurs tenu à féliciter à l’unisson
les associations locales pour “ leur investissement et leur passion”
au service des Saint-Cyriens.
Pour clôturer cette longue journée, s’est tenu un grand repas
associatif avec plus de 130 dirigeants associations, le tout ponctué
d’animations variées ! Bravo aux associations
et aux bénévoles qui font la richesse de cette journée
et de la vie locale tout au long de l’année.

Rétro viseur
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Enfance

Rentrée scolaire
“Avec de l’émotion et dans de bonnes conditions”,
tels sont les ingrédients d’une rentrée scolaire réussie.
Le jeudi 2 septembre dernier, près de 1900 petits Saint-Cyriens
ont repris, ou découvert, le chemin de l’école,
cartable sur le dos. À cette occasion, la Municipalité,

le Maire en tête, a accueilli vos chérubins dans chaque
établissement.
Parents et enfants ont d’ailleurs pu constater l’ensemble
des travaux effectués par la Municipalité dans les bâtiments,
notamment l’extension de l’école maternelle Victor Hugo
(une nouvelle classe, un espace lecture rénové et une salle
de repos agrandie), et la réfection complète du bloc sanitaire
de l’école élémentaire Romain Rolland.
Les tout petits n’étaient pas les seuls à rentrer ce jour là.
Monsieur le Maire, invité par Madame Bellengier, Principale
du collège Jean Racine, ainsi que par son adjointe
Madame Le Barazère, est allé encourager les élèves de 6e,
à franchir cette nouvelle phase dans leur scolarité.

Foire aux Greniers

Soleil et marchandage font bon ménage !
Soleil, chaleur et bonne humeur, tout était réuni au parc municipal
Maurice Leluc, le dimanche 19 septembre dernier, pour faire
de cette Foire aux Greniers un succès majeur de l’année.
Chacun des “ fouineurs” ayant participé à cette manifestation
est reparti avec une ou plusieurs trouvailles, tandis que nos
chers brocanteurs s’en sont retournés le portefeuille mieux garni
et la cave moins remplie. Encore une journée productive
pour nos chers Saint-Cyriens !

Versailles Grand Parc

Un compost maison
Depuis le 1er septembre, la Communauté d’agglomération Versailles
Grand Parc a mis en place le compostage domestique pour les foyers
individuels via l’organisation de réunions publiques.
Les lundi 13 et mardi 14 septembre derniers, deux réunions
d’information se sont tenues à la salle des fêtes, menées par un
intervenant de l’association ProBys, afin d’éclairer les participants
sur les pratiques respectueuses de l’environnement. À l’issue de
ces deux rendez-vous, 90 composteurs individuels de 400 litres
ont été distribués aux Saint-Cyriens. Une nouvelle session
se déroulera en 2011.

Rétro
viseur
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Performance

Champion de voltige
Julian Ehrhard, pilote au sein de l’équipe de France,
a participé au Championnat du Monde de Voltige Aérienne
qui s’est déroulé à Radom (Pologne), du 5 au 15 août
dernier. Ayant appris à piloter et suivi sa formation
de voltigeur en grande partie à Saint-Cyr-l’École,
ce pilote très attaché à notre ville, est revenu de Pologne
avec un sacré palmarès : champion du monde par équipe,
champion du monde de vol inconnu, médaille de bronze
au classement général individuel, vice-champion
du monde de vol libre. Un succès qui nous laisse la tête
dans les nuages. Félicitations !

Lycée Militaire

Cérémonie
de rentrée scolaire
Les 771 élèves du Lycée Militaire de Saint-Cyr-l’École
ont eu l’occasion de démontrer
leur cohésion lors de la traditionnelle cérémonie
de rentrée scolaire, le samedi 18 septembre.
Cette dernière, sous la Présidence du Général

de corps d’armée Nicolas de Lardemelle,
Général inspecteur de l’armée de Terre,
a permis au Colonel Hérubel, commandant
le Lycée Militaire, ainsi qu’au proviseur,
Monsieur Champion, d’accueillir les parents et les familles
de ses élèves dans les meilleures conditions.
Le Maire, Bernard Debain, ainsi qu’André Noir, 1er Adjoint,
témoignaient de l’importance que revêt pour la ville le fait de
compter en son sein cet établissement de prestige.

AFISC

Campagne de vaccination
Le 17 août dernier, l’Association des Femmes Ivoiriennes de Saint-Cyr
a fait vacciner contre la méningite 460 enfants et adultes
du village de Kripahio en Côte d’Ivoire. Par la suite,
en partenariat avec le Secours Populaire de Saint-Cyr,
une distribution de vêtements a pu être organisée au profit
de ces mêmes habitants, et ceci grâce à la générosité
des dons des Saint-Cyriens.
Bravo à tous.
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Du cheminot à D’Artagnan
Jean Cuguen est né à Saint-Cyr-l’École
le 14 août 1922 dans ce qui s’appelait
encore le département de Seine et
Oise. Suivant en cela les pas de son
père également cheminot, il entre à la
SNCF après ses études. Il rejoint la
Résistance au sein des premiers
groupes armés de l’ouest de la France.
Arrêté en novembre 1942, il sera
déporté en Allemagne en janvier 1943.
Il rejoint rapidement l’organisation
clandestine du camp de d'Oranienburg-
Sachsenhausen où il prend le surnom
de D’Artagnan. À la Libération, il rentre
en France puis se rend en Suisse pour se
soigner. Pour ses faits de Résistance, il
sera décoré de la Légion d’Honneur.

4 décennies de vie politique
En 1945, Jean Cuguen adhère au parti
communiste et devient conseiller
municipal de Saint-Cyr-l’École en 1947. Il
est élu premier magistrat de la ville en
1953, fonction qu’il occupera jusqu’en
1983 année où après avoir conduit sa liste
à la victoire, il laisse son fauteuil de Maire
à la surprise générale. Il sera également
conseiller général de 1961 à 1973.
Durant ses 30 années en tant qu’édile, il
s’attellera à la lourde tâche de la

reconstruction de la commune rasée à
92% pendant la 2e guerre mondiale.

Jean Cuguen, le bâtisseur
estimé de tous
Parmi ses nombreuses réalisations, on lui
doit notamment la construction de
nombreux logements qui ont donné un
toit aux Saint-Cyriens qui vivaient alors
dans des masures ou baraquements de
fortune. Il dota la ville de nombreux
équipements parmi lesquels l’Hôtel de
ville, les gymnases Gérard Philipe et Jean
Macé, un grand nombre d’écoles, le foyer
Claude Laroche, la bibliothèque et le

cinéma ou encore le stade Maurice Leluc.
Il participa également au sauvetage de
l’école militaire de Saint-Cyr en
refusant sa démolition et en militant
pour sa reconstruction. Son vœu sera
exaucé dans les années 1960, sous
l’impulsion du général De Gaulle,
devenu Président de la République.
Visionnaire, il créa en 1969 la Plaine de
jeu, lieu de vie pour les familles et
espace ludique pour les enfants de la
commune. C’est donc “un juste retour
des choses” si Bernard Debain, actuel
maire de Saint-Cyr-l’École, a rendu
hommage à son action en donnant à cet
équipement communal le nom de Jean
Cuguen, le 29 avril 2007, à l’occasion de
la Journée des Déportés. Lors de cette
cérémonie, le Maire avait rappelé que
Jean Cuguen avait été “estimé de tous -
y compris de ses adversaires, ce qui est
très rare - tant pour ses qualités
d’administrateur et son intégrité que
pour sa courtoisie extrême à l’égard de
chacun. C’est dans cet esprit que je
conçois personnellement la politique
et que j’entends continuer à m’inspirer
de votre exemple”.
Décédé à l’âge de 88 ans, Jean Cuguen a
été inhumé le 4 septembre dernier au
nouveau cimetière de Saint-Cyr-l’École.

Jean Cuguen a été maire de Saint-Cyr-l’École pendant 30 ans. Au cours de cette période, il a été reconnu par
tous comme une figure emblématique de la ville et le bâtisseur de l’après-guerre. Il nous a quittés en août dernier
mais son empreinte demeure sur le territoire de la commune comme dans les esprits de ceux qui l’ont cotoyé.

Jean Cuguen, un maire bâtisseur

Décès d’une figure
historique
de la ville

une

Le nom de Jean Cuguen a été donné
par Bernard Debain, à la Plaine de jeu en 2007.

Jean Cuguen dans son bureau à l’Hôtel de ville.
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Monsieur le Maire et son Adjointe, Josette Lebras, avec l’équipe de la Croix Rouge :
Messieurs Yvon-Pierre Coppin, Président, Jacques Lemaire, responsable de l’équipe écrivains publics,

Alain Equy et Mme Marie-José Danès, vice-présidente, responsable de l’action sociale.

La Croix-Rouge est surtout connue pour
ses actions de secours aux personnes,
ses dons de vêtements, la distribution
alimentaire, le secourisme ou l’aide aux
victimes en cas de catastrophe naturelle
ou de guerre. Mais, ses interventions ne
s’arrêtent pas là. Ainsi, la délégation
locale de Versailles, à laquelle est
rattachée Saint-Cyr-l’École, assure-t-elle
aussi les missions suivantes : maraudes
(contacts avec les gens de la rue et
assistance), accompagnement scolaire,
aide aux détenus, sorties de personnes
âgées, portage de colis alimentaires à
domicile, aides financières sur dossiers
transmis par les assistantes sociales,
assistance aux sinistrés après un
incendie…

Soulager toute forme de souffrance
À Saint-Cyr-l’École, la Croix Rouge
effectuait jusque-là des maraudes
hebdomadaires en hiver. Aujourd’hui,
cette demande d’assistance étant moins
forte localement, l’association a décidé
d’axer ses efforts vers son autre mission
de service public : “soulager les
souffrances des personnes sous toutes
leurs formes.” Yvon-Pierre Coppin,
Président de la délégation locale, juge,
exemples à l’appui, que la non maîtrise

de la langue peut être une souffrance. Et
de citer le cas d’une personne d’origine
étrangère qui est au chômage du fait
qu’elle ne maîtrise pas suffisamment
notre langue. De même, à la demande
d’une assistante sociale, un adolescent
ayant des difficultés de lecture et
d’écriture, reçoit 1h1/2 de cours de
soutien par jour, pour rattraper son
retard. Mais, M. Coppin de préciser :
“ Il n’est pas question de nous substituer
à l’Éducation nationale. Nous essayons
juste de compléter son travail, pour que
certains élèves en difficultés maîtrisent
mieux le français, en particulier avant
l’entrée en sixième. Notre mission vise
avant tout à ce que les gens se sentent
mieux, puissent davantage échanger en
société et y trouver la place qui leur
revient.”

Nouveau : une permanence
“Écrivain public”
Dans le même esprit, la Croix Rouge a
décidé, sur demande du CCAS et en
liaison avec lui, de lancer une
permanence “Écrivain public” à Saint-
Cyr-l’École. Elle se tiendra le jeudi, dans
un premier temps dans le local des
assistantes sociales, 4 rue Jacques
Decour, avant de s’installer dans la

future Maison de la Famille. Six
bénévoles seront disponibles alterna-
tivement pour remplir cette mission.
Il s’agira d’aider les personnes qui se
présenteront à remplir certaines
formalités administratives complexes,
ou établir des brouillons de courriers.
Mais, M. Coppin précise : “ Il s’agit d’aider
à comprendre le document dont la
rédaction reste sous l’entière respon-
sabilité de la personne. Il n’est pas
question de traiter de problèmes juri-
diques tels que des litiges prud’homaux,
des sujets ayant trait à la politique ou à
la vie privée. Nous sommes et resteront
des conseillers.”

un
e

Croix Rouge

Àla demande du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), la Croix-Rouge assure à partir de ce mois une
permanence hebdomadaire “écrivain public”. Ce nouveau service vise à soulager les personnes ne

maîtrisant pas suffisamment le français en les accompagnant dans la rédaction de documents administratifs.

Un écrivain public à votre service

Contact

La Croix Rouge
délégation de Versailles, c’est :
• 120 bénévoles actifs

+ 20 sporadiques
• 25000 heures de bénévolat

par an dont :
>> 10000 de secourisme,
>> 10000 d’action sociale,
>> 5 000 pour le support

(notamment l’organisation
de manifestations en vue
de récolter des fonds).En

ch
if

fr
es

Croix Rouge
17 rue Berthier à Versailles
Permanence les après-midis,
du lundi au vendredi.
01 39 50 11 94
crf78.versailles@sfr.fr
http://versailles.croix-rouge.fr
Permanence “Ecrivain public”
le jeudi de 9h à 11h30
4 rue Jacques Decour à à St-Cyr
(local des assistantes sociales).



Les bacs doivent être sortis avant 15h et
retirés du domaine public aussitôt la
collecte effectuée. Les déchets sont
collectés durant les jours fériés.

Ordures ménagères
Secteur nord : mardi et vendredi après-midi.
Secteur sud : lundi et jeudi après-midi.

Déchets recyclables
Chaque mercredi après-midi.

Verre
Mercredis 6 et 20 octobre.

Déchets végétaux
Secteur nord : tous les lundis.
Secteur sud : tous les mardis.

Encombrants
Les encombrants doivent être sortis
la veille au soir du jour de collecte, dans
la limite de 2m3 par foyer et par collecte.
Secteur nord : jeudi 14 octobre.
Secteur sud : vendredi 8 octobre.

Déchets toxiques
Camion de collecte stationné de 8h30
à 12h, esplanade du Colonel Fabien.
Samedi 2 octobre (sur présentation
d’une pièce d’identité et d’un justificatif
de domicile).

Déchets d’équipement
électriques et électroniques
Nouveau : benne de collecte le 3e samedi
du mois de 9h-12h : rue de l’Industrie, au
parking en face du Centre Technique
Municipal (CTM) : samedi 16 octobre.
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Afin de renforcer les bons gestes, maximiser le taux de
recyclage et réduire les coûts de traitement, des contrôles

“qualité du tri” sont effectués par les agents de Versailles
Grand Parc qui repèrent les erreurs et sensibilisent les
habitants. En effet, 16% des déchets sont aujourd’hui encore
mal triés sur la ville, un chiffre en augmentation entre 2008
et 2009. Soyez vigilants !

Avis de passage
Les erreurs de tri se retrouvent le plus souvent dans les bacs des
déchets recyclables (conteneur jaune). Or un seul déchet suffit à
gâcher l’ensemble du tri d’un bac. Les agents de Versailles Grand Parc
(VGP) effectuent donc régulièrement des opérations de contrôle du
tri. Ceux-ci s’effectuent en amont de la collecte pour signaler les
erreurs commises.
Les agents matérialisent le bac contenant un mauvais déchet par un
ruban adhésif “erreur de tri” et précisent le motif de refus de la
collecte sur un avis de passage laissé à l’attention des Saint-Cyriens.
Le mauvais déchet est ainsi écarté de la collecte.

Erreurs les plus fréquentes
Les déchets que l’on retrouve le plus souvent et qui portent à
confusion sont : le papier cadeau, les films transparents entourant
les magazines, les sacs plastique, les cintres en fer, les pots de yaourt
et de crème fraîche ou bien encore les barquettes de charcuterie.
Certaines erreurs de tri paraissent plus évidentes et pourraient être
évitées facilement : les vêtements, les chaussures, les jouets,
les cassettes vidéo et CD, les détritus alimentaires, le verre, le bois,
les Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques (DEEE).
À chacun d’être plus vigilant au moment de se débarrasser de ses
ordures en choisissant la collecte adaptée.

Un guide pour tout savoir
Les opérations de contrôle ont pour but de sensibiliser les habitants
de VGP au tri sélectif afin de réduire les erreurs qui influent
directement sur le coût global du traitement des déchets. En effet,
les rebus mal triés sont réacheminés vers l’usine d’incinération ou les
filières appropriées. Ces nouveaux transports représentent un coût
supplémentaire pour la collectivité et pour ses habitants.
Pour tout savoir sur la collecte sélective, Versailles Grand Parc édite
chaque année le guide du tri des déchets, une publication pratique
et synthétique qui rappelle toutes les consignes et donne des
informations sur les erreurs les plus courantes. À conserver précieu-
sement chez soi.
Cette publication est disponible à l’Hôtel de Ville, aux services
techniques et sur le site www.saintcyr78.fr.
En cas de doute sur un déchet, les animateurs de collecte de VGP
répondent à toutes vos questions au numéro vert 0 800 284 524
(appel gratuit depuis un poste fixe). Vous pouvez également trouver
de nombreux renseignements sur le site www.versaillesgrandparc.fr

d’agglomération

Qualité du tri des déchets

Renforcement des contrôles

Dates des collectes

Les erreurs de tri constatées sont signalées par
un ruban adhésif “erreur de tri ” et complétées
par un avis de passage explicatif.

Les erreurs les plus courantes de mauvais tri :
papier cadeau, pot de yaourt et barquette polystyrène
sont à jeter dans le bac à ordures ménagères.
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Jacques Castan,
premier maire de Saint-Cyr
(2e partie)

Histoire locale

“À la Fleur de Lys”
Jacques Castan est né vers 1730. Sa
présence à Saint-Cyr, se manifeste par
l’achat le 15 janvier 1769, d’une propriété
contiguë au jardin des missionnaires de
la Maison Royale de Saint Louis, située à
Fontenay-le-Fleury, près de la chapelle
Saint Jean. Il est aussi propriétaire à
Saint-Cyr d’une auberge qu’il a baptisé “À
la Fleur de Lys”.
Il appartient à cette classe sociale du
royaume qui épargne et se renforce en
rachetant ses biens à la noblesse et en
prêtant à la monarchie. Il a été marié à
Marie-Louise Tressy née en 1731, mais qui
décède de mort subite le 28 février 1782.
Devenu veuf, il se remarie avec Margue-
rite Fontaine, née en 1750, qui lui donne
une fille le 23 février 1784, baptisée par
les prêtres lazaristes de la Maison Royale
mais qui décèdera le 2 octobre 1784.
Cette naissance a déjà provoqué le décès
de la mère le 29 septembre.

Un mandat difficile
Le 31 janvier 1790, après la messe, la
première élection municipale se déroule
dans l’église. Jacques Castan est élu maire
pour deux ans, avec un corps municipal
composé en majorité de commerçants,
artisans et d’un seul fermier, quatre
anciens marguilliers. Jacques Castan aura
un mandat qui ne sera pas facile. Prescrit
par loi du 20 mars 1790, il est contraint
de procéder à l’inventaire et à la vente
des biens religieux. Pour Saint-Cyr, il s’agit

donc de l’Abbaye et de la Maison Royale,
communautés avec lesquelles, il a
d’excellentes relations.
Il n’est pas au bout de ses peines car le
décret du 27 novembre enjoint le clergé
d’accepter la Constitution et de prêter
serment. Le curé Lameule, son opposant,
grand partisan des idées nouvelles,
s’empresse de prêter le serment. Mais les
prêtres lazaristes qui étaient très
opposés à la Révolution refusent,
s’attirant l’exaspération des habitants que
le curé Lameule soulevait contre les
aristocrates.
L’agitation va grandir à Saint-Cyr comme
dans tout le pays. Le jeudi 23 juin 1791,
jour de la fête Dieu, le curé Lameule
organise une procession qui, comme de
coutume, ira de l’église du village à la
chapelle de la Maison de Saint-Louis. Les
six prêtres lazaristes refusent l’entrée.
Jean-Baptiste Lameule rassemble bon
nombre de paysans qui, avec des bâtons,
des feux et des fusils, chassent les
missionnaires.

Fin de règne
Le 13 novembre 1791 est prévu le
renouvellement de la municipalité. On va
juger les élus sortants dans ce climat
révolutionnaire. La confiance dans le roi
s’est estompée depuis sa fuite. La guerre
menace de l’étranger. Cette fois-ci, les
citoyens passifs vont pouvoir voter.
Jacques Castan est rééligible, mais il n’a
plus la faveur populaire. Membre du parti

de la Cour, il se trouve opposé à Jean-
Baptiste Aubrun, membre du parti
républicain. Ce dernier sera élu maire par
24 voix sur 35. Jacques Castan décèdera
le 1er septembre 1794. Le curé Lameule
décèdera le 18 novembre à l’âge de
45 ans. Son desservant, José François
Joseph Benault sera élu curé de Saint-Cyr,
le 12 décembre par les électeurs du
district de Versailles assemblés en la
Cathédrale Saint-Louis. Mais c’est une
autre histoire…

Source : extraits d’articles rédigés en 1989
par Jean Rose, Président de l’Association

Histoire et Patrimoine, à partir d’archives
départementales et municipales.

www.histoirepatrimoinestcyr78210.fr

En décembre 1789, l’Assemblée Nationale Constituante vote les
premiers textes sur l’organisation municipale. Le mois suivant,

la première élection municipale se déroule à Saint-Cyr. C’est le
marguillier Jacques Castan qui sera élu à la tête de la commune.

C’est dans l’église de Saint-Cyr
que se déroula la première élection
du maire de la commune en 1790.

Costume officiel de maire.

locale



“Aider au développement de l’individu et
de sa personnalité”, c’est le leitmotiv de
l’association Amicale Laïque depuis le
4 avril 1952, date de sa naissance
officielle. Cette “vieille dame” de près
de 60 ans n’a pourtant pas perdu sa
jeunesse et son dynamisme. Offrant à sa
création et après l’école des cours
d’anglais et de dessin, son activité se
développe très rapidement autour de la
production artistique (troupe de théâtre,
chorale…). Dans un contexte juridique
différent d’aujourd’hui, elle prendra
également en charge les activités
proposées dans le cadre des centres de
culture et de loisirs et des centres aérés
(futurs centres de loisirs). La commune
reprendra à sa charge cette compétence
à partir de 1998, suite à l’évolution de la
règlementation.

1950 adhérents, 45 professeurs
L’Amicale Laïque a développé en
quelques décennies des activités musi-
cales, de danse, artistiques, physiques et
sportives mais également de formation
et des sorties. Elle compte à ce jour près
de 2000 adhérents, Saint-Cyriens ou
extérieurs, qui bénéficient des ensei-
gnements d’une quarantaine de
professeurs. La Municipalité a toujours
appuyé l’association au travers de la mise
à disposition gracieuse de locaux, de
personnels et par l’attribution de
subventions. Certaines de ses sections
(danse, théâtre et musique) sont main-
tenant soutenues par la communauté

d’agglomération de Versailles Grand Parc
dans le cadre du transfert de compé-
tences établi en janvier 2010.

Du cabaret à la Tectonik
L’Amicale Laïque n’en est pas à son coup
d’essai puisqu’elle présente 8 spectacles
chaque année. Mais celui-là est
particulier puisqu’il a fait travailler
ensemble différentes sections. Deux ans
de travail, de préparation, de répétition,
d’envie et de sueur auront été néces-
saires pour aboutir au spectacle qui sera
proposé les 22 et 23 octobre au théâtre
Gérard Philipe. C’est toute l’énergie et le
talent des professeurs et des artistes, de
15 à 65 ans, que vous verrez se produire
sur scène à cette occasion. “Remember”
est une comédie musicale qui revisite la

culture populaire des années 1920 à nos
jours, au travers d’une succession de
tableaux (Charleston, Marilyn Monroe,
Tontons flingueurs, Abba, la Boum,
Titanic ou encore Tectonik). Répétitions,
costumes, éclairage, mise en scène, rien
n’a été laissé au hasard pour produire ce
qui pourrait être le plus abouti des
spectacles de l’Amicale Laïque. Ne ratez
pas cet événement haut en couleurs.

* Souviens-toi

Créée en 1952, l’Amicale Laïque est une des associations les plus importantes de la ville. Après deux années
de travail, elle propose en octobre sa comédie musicale “Remember” qui vous fera voyager des années

1920 à nos jours. Deux représentations se dérouleront au théâtre Gérard Philipe. À vos billets !

36 artistes vous donnent rendez-vous pour un voyage à travers le temps
dans la comédie musicale “Remember”.
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“Remember*”
l’Amicale Laïque

Association

locale

Contact

Amicale Laïque
Président : Benjamin Noé
13 place Pierre Sémard
01 30 85 92 20
www.amicalelaique.asso.fr
al.st-cyr@wanadoo.fr

“Remember” en chiffres
• 36 artistes
• 450 costumes
• 37 tableaux
• 9 décennies revisitées
• 310 heures de préparation
• 130 heures de répétition
• 2h30 de spectacle

“Remember”
vendredi 22 et samedi 23 octobre
au théâtre Gérard Philipe
Réservation auprès de l’Amicale Laïque



Économie locale

Infos pratiques

D Mel Cut
Mélanie Thomas est une jeune coiffeuse
pétillante et pleine d’entrain. À 22 ans, elle
a déjà ouvert son propre salon de coiffure
sur la ville : D Mel Cut. Après une première
expérience professionnelle à Garches,
cette native de Saint-Cyr-l’École a souhaité
y installer son commerce. Décoré à son
image, son salon est un lieu chaleureux où
le design et les couleurs pistache et
chocolat donnent une atmosphère
agréable et dynamique. Elle est ouverte
depuis fin août. “Ma clientèle vient
essentiellement de la commune et de ses
alentours, auquel s’ajoute quelques fidèles

de Garches. Je les reçois avec ou sans
rendez-vous et je leur apporte des conseils
personnalisés. Je compte sur le bouche-à-
oreille pour faire ma réputation. Mon
intégration dans le quartier s’est très bien
réalisée grâce à la bonne ambiance qui
règne entre les commerçants de la rue.”
1 avenue Pierre Curie - 01 39 48 02 09
Ouvert du lundi au vendredi de 10h à 19h30
et le samedi de 9h30 à 18h30.

Le Doria
Elles se connaissent depuis des années et
s’étaient promis de le faire. Doria Prigent, la
propriétaire, et Monique Frary, son amie et
collaboratrice ont ouvert leur bar cet été.
“Nous avons eu une opportunité de
réaliser notre rêve commun et nous nous
sommes lancées, explique Doria Prigent.
C’est un bar classique où l’on peut venir
discuter et échanger de façon conviviale.”
À peine lancées, les deux amies ont déjà

plein de projets pour faire évoluer la
décoration et animer l’ambiance en
proposant des soirées à thèmes. “Notre bar
proposera également de la restauration sur
le pouce”, précise-t-elle.
41 avenue Pierre Curie - 06 49 21 66 31
Ouvert tous les jours jusqu’à minuit.

Colorine
Pierre Nicollet est déjà un homme
expérimenté dans le domaine du bâtiment. Il
a été choisi par l’entreprise familiale Colorine,
15 magasins en Île-de-France, pour ouvrir la
première enseigne de la société dans les
Yvelines, à Saint-Cyr-l’École. “Nous sommes
des grossistes et nous vendons de la peinture,
des papiers peints et des revêtements pour
les murs et les sols. Nous travaillons à 90%
avec des professionnels.” L’entreprise a fait le
choix de s’implanter à Saint-Cyr-l’École car la
ville offre une bonne zone de chalandise et
est bien située par rapport à notre clientèle,
notamment en terme de desserte routière.
“Notre force est de proposer plusieurs
milliers de références et également de vendre
des produits sous notre propre marque.” Le
magasin est ouvert depuis le 1er septembre et
emploie quatre personnes, un responsable,
deux vendeurs-livreurs et un commercial.
32 boulevard Henri Barbusse - 01 30 07 11 11
Ouvert du lundi au vendredi de 7h à 16h.
www.colorine.fr - saintcyr@colorine.fr

Paola Longeville, Capifrance
Paola Longeville est
négociatrice en immo-
bilier pour le réseau
indépendant Capi-
france. Elle a débuté
son activité sur Saint-
Cyr-l’École depuis le
mois de juin. Un revirement professionnel pas
si éloigné de ses anciennes fonctions
puisqu’elle était manager au sein des services
clientèle de grands groupes de commu-
nication. “J’ai acheté mon appartement à
Saint-Cyr-l’École il y a deux ans par ce réseau.
Souhaitant donner une nouvelle direction à
ma carrière, je me suis lancé dans l’immobilier.
C’est une profession où il faut avoir le goût du
contact avec le client et être indépendante,
ce qui m’a attiré.” Paola Longeville s’occupe de
transactions (vente/achat) pour les parti-
culiers dans l’ancien et le neuf et propose des
biens dans le cadre de défiscalisation pour les
investisseurs. “J’axe ma démarche sur le
relationnel et le conseil auprès de ma
clientèle.” Elle couvre un secteur de 10 km
autour de Saint-Cyr-l’École.
06 31 53 83 70
paola.longeville@capifrance.fr
www.capifrance.fr

Mediafx.fr
À 43 ans, François-Xavier Visse est un
passionné de simulateurs de vol. C’est ce
qui l’a décidé à développer sa nouvelle
activité d’informatique. “Je voulais faire du
dépannage et de l’initiation informatique
afin de démystifier cette “vilaine bête”
qu’est l’ordinateur. C’est pourquoi je
propose de donner à mes clients les bases
de l’utilisation informatique (traitement de
texte, retouche photo, installation et
maintenance) mais je peux également
installer un réseau wifi pour une famille.”
Auto-entrepreneur, M. Visse s’adresse
également aux associations et aux

entreprises qui ont des petites structures
dans le domaine. Il se déplace sur site et
souhaite également développer l’autre
facette de sa passion en proposant
d’adapter des simulateurs de vol sur
ordinateur pour ses clients. Pour résumer,
son objectif est de tout mettre en œuvre
pour que vous soyez les utilisateurs
heureux de votre outil informatique.
06 31 33 68 63
infos@mediafx.fr - www.mediafx.fr
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Naissances

21/06 - Hugo Mazuel
4/07 - Ladji Yatera
5/07 - Issa Sylla
6/07 - Abdelrani Benmekideche
10/07 - Amélie de Sars
10/07 - Mano Grucker
12/07 - Célia Kirchacker
19/07 - Apolline Martins--Leloir
20/07 - Chloé Sauvaget
25/07 - Eliott Charpentier
28/07 - Ava Snep
2/08 - Louis Videau
4/08 - Eva Laurenté

Mariages
12/08 - Fethi Bezzina et

Fatima Zouaoui
31/08 - Jean-Paul Richaud et

Sonja Milenkovic
4/09 - Ruba Chellapen et

Vimla Koothan

Décès
28/07 - André Cailleux
29/07 - René Letort

Allô, M. le Maire ?
Notez bien. La prochaine séance de
téléphone en direct avec votre Maire,
aura lieu le jeudi 21 octobre de 17h30
à 18h30. Il vous suffira d’appeler le
01 30 14 82 52 (coût d’un appel local).

Police municipale
13 Place Pierre Sémard.
Tél. : 01 30 45 33 78 - Fax : 01 30 58 16 08
Du lundi au vendredi de 8h à 17h et le
mercredi (selon les effectifs) de 9h à 16h
ou de 13h à 20h
Numéros d’urgence :
SAMU 15
Pompiers 18
Police secours 17
Commissariat de Fontenay
01 30 14 63 30 - 01 30 14 63 71
Médecins de garde 15
Pharmacie de garde : se présenter au
Commissariat avec une ordonnance (voir
aussi ci-dessous).
Secours 112
Centre anti-poisons 01 40 05 48 48
Centre de traitement des brûlés
01 42 34 17 58

Démocratie locale

Pharmacies de garde*
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Conformément à l’article 9 du code civil et par respect de la vie
privée, la Ville n’est plus autorisée à publier dans le carnet du
magazine municipal les noms et prénoms des personnes sans
leur autorisation expresse ou celle de leurs proches. Le service
État-Civil est chargé d’obtenir les accords écrits des familles
préalablement à la parution d’informations les concernant.

Carnet

25/06
Mattéo Fugier

2/07
Elsa Blain

9/07 - Gabrielle
Desgeorges

25/07 - Eliott
Charpentier

2/08
Louis Videau

15/06
Lise Boisselier

Les pharmacies de garde des environs sont, pour le mois d’octobre :
Dimanche 10 : Fromion, 3 rue Émile Zola à Fontenay-le-Fleury - 01 34 60 28 85.
Dimanche 17 : Temstet, avenue Jean Lurcat à Fontenay-le-Fleury - 01 34 60 44 66.
Dimanche 24 : Gilbert, 1 avenue du Général Leclerc aux Clayes-sous-Bois - 01 30 56 34 04.
Cadaert, 8 et 10 place des Douves - Centre Village à Voisins- le-Bretonneux - 01 30 57 54 55.
Dimanche 31 : Virot, C.C. La Sourderie à Montigny-le-Bretonneux - 01 30 43 18 56.
En novembre, vos pharmacies de garde sur le secteur sont :
Dimanche 7 : Choucroun,C.C.avenueduColonnelFabienàSaint-Cyr-l'École-0134600084.
*Liste établie par l’Ordre des pharmaciens. En cas de changement,
contacter le commissariat de Fontenay (01 30 14 63 30).
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Alors que le Bois cassé, propriété de l’ONF,
est depuis cet été de nouveau envahi par les
gens du voyage, la Municipalité a mis tous les
atouts de son côté pour empêcher le
renouvellement d’une telle mésaventure sur
le terrain Drouard, propriété de la commune,
comme en septembre 2008. À l’issue d’im-
portants travaux entrepris pendant l’été, cet
espace est maintenant entièrement sécurisé
afin d’éviter toute occupation illégale.
La périphérie du terrain a été surélevée grâce
à l’implantation d’une ceinture de protection
(merlons) de plusieurs mètres de haut, du
côté des logements de la Fontaine Saint-
Martin. L’accès situé à proximité du rond-
point Schweitzer a également été redessiné
pour réserver le site aux promeneurs.
Afin de ne pas pénaliser les riverains dans leur
utilisation quotidienne de ce terrain comme
lieu de promenade, plusieurs entrées exclusi-
vement piétonnes ont été conservées et
renforcées pour éviter tout passage de
véhicules.

Terrain Drouard : la paix retrouvée

Une nouvelle boîte aux lettres
au parc de l’abbaye

Après de nombreuses sollicitations des
habitants, soutenues par la Municipalité,
auprès de la Poste, les Saint-Cyriens pourront
dorénavant déposer leur courrier dans la
nouvelle boîte aux lettres située à l’inter-
section de la place Vattel et de l’allée Nicolas
Poussin, dans le quartier du Parc de l’abbaye.
La levée des plis est effectué du lundi au
samedi à 9h30.



Droits et obligations du directeur d’une publication
En sa qualité de directeur de publication municipale, il incombe au maire, en application de la loi du 29 juillet 1881 modifiée sur la liberté de
la presse, de vérifier si les articles proposés à la parution comportent ou non des imputations à caractère diffamatoire (article 29 de la loi précitée)
ou injurieux (article 33 de la loi). Dans cette hypothèse, la loi lui interdit de les publier et lui confère le droit de refuser la publication d’un texte
ayant un aspect diffamatoire (allégation ou imputation d’un fait portant atteinte à l’honneur ou à la considération de la personne à laquelle le
fait est imputé) ou injurieux (toute expression outrageante, termes de mépris ou invective ne renfermant l’imputation d’aucun fait), sous peine
d’engager sa responsabilité de directeur de la publication municipale et celle de la commune.

Agir pour Saint-Cyr
JeanCuguen,MairedeStCyrpendant30ans,nousaquittés.Faceàlapénuriedramatiquedelogementsdanssavilledétruitepar lesbombardements,
ce sont des centaines de logements qu'il fallait créer dans l'urgence. Il a assuré cette reconstruction en répondant à une situation d'urgence, mais pas
n'importe comment, car Jean Cuguen ne coulait pas du béton sans respect pour la vie quotidienne de ses concitoyens. Il veillait à offrir un lieu de vie
agréable aux familles. Maire du baby boom, il était particulièrement attentif à la jeunesse : en sont témoins la plaine de jeu et le stade Leluc, deux
espacespaysagerspourles loisirs,maisaussietsurtoutlesécolesqu'ilavaitbâtiespourdurer. Ilnesegaussaitpasd'aménagerl'existantoudeconstruire
dutemporaire(letemporaire il l'afaitdisparaître). Ilveillaitàconstruiredudurableetdufonctionnel. Iladynamisélavieassociative.Sonsoutienn'était
pasqu'enparole:subventionsaccompagnantleurdéveloppement,équipementssportifsetlocauxpourl'administrationdesgrandesassociations.C'est
pourquoi Jean Cuguen mérite notre respect et notre affection. Le site web des Saint-Cyriens : http://apsc.dfarnier.fr

Saint-Cyr Renouveau
Nous vous encourageons dans vos démarches. Nous saluons votrepatienceet nous soutenons vos actions. Vos droits doivent êtrerespectés. N'hésitez
pas à nous informer: saintcyrrenouveau@free.fr. Bravo aux parents d’élèves qui se battent pour leurs écoles, leur énergie et leur dynamisme sont le réel
gage d’un résultat probant ! Bravo à tous ceux qui défendent leur quartier, n'hésitez pas à créer un groupe représentatif de vos attentes et encore bravo
auxassociationsquimettenttoutenoeuvrepouraccueilliret satisfaire lemaximumdegens.Noussommesentraindenousorganiser, tissonsdes liens
de solidarité afin de réussir ensemble notre ville. Nous investissons, nous améliorons et enrichissons notre environnement. Nous participons au
développement de la commune sur tous les plans. La municipalité n’entend pas nos questions et nos souhaits. Elle ne communique pas, elle s’impose
de façon irréfléchie et ne contrôle plus rien depuis longtemps. Elle engloutit nos impôts locaux. Alors un leitmotiv qu’on ne veut plus entendre, Mr le
Maire, “Cen’estpasdemafaute”, ilyauntempspourprendreetuntempspourdonner,etcommevousavezdéjàtoutpris,qu’allez-vousnousdonner?

Réucyr
“Opérationd’importancepourledéveloppementducommercelocal”selonlalanguedeboismunicipaletoujoursaussibienrôdée, laconstructiondu
marchécouvertdumailFabienaenréalitéfaitl’objetd’unecommunicationpartielleetpartiale.Al’approchedel’inaugurationdecetéquipementiln’est
pas inutilederemettrequelquespendulesà l’heure. 1)Cetteopérationcoûte2millionsd’eurosdontplusde lamoitiéà lachargeducontribuablesaint-
cyrien. 2) Alors que ce type d’équipement a une durée de vie très longue et a donc en principe vocation à voir son financement étalé dans le temps, la
majorité municipale a pris le parti très discutable de le payer au comptant au risque de se priver de la capacité de financer d’autres opérations. 3) La
pertinenceéconomiquedel’opérationn’a jamaisvraimentétédémontréeetonattendtoujoursdevoir lesétudesdeviabilitéduprojet4)L’intégration
du bâtiment dans l’organisation actuelle et surtout future de la ville ne va pas de soi 5) Enfin, concernant l’esthétique du projet, il ne servirait à rien de
lancer une polémique et on se contentera de dire qu’il en va des goûts comme des couleurs… Retrouvez-nous sur www.reucyr.com
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Tribunes libres

Saint-Cyr-l’École, Avançons ensemble
A la mémoire de Jean Cuguen, maire communiste de St-Cyr de 1953 à 1983. L’idéal qui l’a poussé à s’engager dès l’âge de 17 ans contre l’occupant nazi, lui
a ensuite permis, au cœur des équipes municipales qui se sont succédées, soutenu par un personnel municipal motivé, de reconstruire et développer
notre ville. C’est sous sa direction que beaucoup d’équipements communaux sont nés : écoles, lycée, collège, Stade M. Leluc, Cinéma Les yeux d’Elsa,
Gymnase G. Philippe et J.Macé. Dans une période où les richesses étaient moindres qu’aujourd’hui, cela a été possible à force de volonté politique et
d’engagements des citoyens. Le principe était simple : répondre aux besoins des habitants. Aujourd’hui, les services publics sont menacés par l’équipe
UMP actuelle. Sous ses airs “bonhomme”, elle détruit ce pour quoi J. Cuguen a vécu. Quel hommage plus grand pourrions-nous lui rendre que de
prolonger son combat ! La solidarité ne doit pas être un vain mot. Il nous tiendra à cœur de développer, avec vous citoyens et citoyennes, la ville des
habitants de demain : un vrai centre de loisirs, une vraie médiathèque, des locaux associatifs, des équipements sportifs dimensionnés aux besoins.





Marché couvert
ouverture prochaine

La Ville investit pour votre avenir


